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PRESIDE:-;CE DE LA REPCBLIQt."E REPUBLIQlJE GABQl\ATSE 

IJ~·IOX· TRAVATL-J u s:nrE 

LOI N °OIO/201 1 

POR TANT REGLEMENTA TIO~ DES Z01\;tS 
ECONO:\lIQUES A REGIME PR1VILEGŒ EN 
REPUBLIQlJE GABONAlSE 

L'Assem.bJée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté, 

Le Président de la République, Chef de l'Etat l 

Pron1ulgue la loi dont la teneur suit: 

Article l€r._ La présente loi, prise en application des dispositions des articles 

47 et 53 de la Constitution, porte Téglementation des Zones Economiques à 

Régime Privilégié. 

Article 2.- Au sens de la présente loi, on entend par Zones Economiques â 
Régime Priv]]égié, des espaces déterminés du territoire douanier national où 
les activités industrielles, comn1erciales et de services qui y sont implantées 
sont, aux h<ois quarts (3/4) au moins, destinées à l 'exportation et sont 

soumises à la réglementation douanière, fiscale,. des changes et du commerce 
extérieur dans les conditions et limites fixées par la présente loi. 

Ces activités bénéficient en outre, en ce quj concerne les bénéfices et 

revenus qu'elles génèrent, des avantages fiscaux prévus par la présente loi. 

Article 3.- Les Zones Economiques à Régime Privilégié sont creees et 
délimitées par un décret fixant la nature des entreprises et activités pouvant 
s'installer dans ces zones. 



Sont interdites dans toure Zone Economique à Régh"TI.e Privilégié, 
conformément au.x lois nationales el traités Lf1ternationaux, les activités liées au 
trafic des drogues et stupéfiams, des armes, à l'importation ct au transit des 
déchets industriels, Lota...rnment nucléaires et au hl ancbiment de capit.anx is~u~ 
d'acrivirés iUégales ou prohibées. 

En cas de suspension éventuelle du régime in stitué par la présente loi, les 
entreprises qui en bénéficient d.isposeront d'un préa'l,Tis d 'une durée de dix (10) 
ans à compter Je la signi!ïcarion de la décision de suspen~iün du bénéfice du 
régime privilégié. 

Article 4.- Une Zone Econorniguc à Régime Privilégié recouvre une emprise 
géographique terrestre ct bénéficie d 'un régime particulier applicable aux 
h1yestisseurs ayant obtenu l'agrément prévu aux arucles 19 ct suivants de la 
présente loi. 

Chapitre 1: 

De f aménagemenc, de la promotion, de l'organisation 

c[ de la gestion de la Z one Econonuque à Régime Privilégié 

Sec/ion 1 : De l'Organe d~41JJénagttJJe1!t el de Gestion 

Article 3. - L'Etat concède à un o rganisme de droit public ou privé dénommé 
O d, .\ F l G ' l' ' l' . ,. l . rgaoe . hmcnagement cr ae Tcstion, _ amenagcment, o rga1l1sauon, a 
promotion et la gestion de la Zone Econom1que à Régime Privilégié sur la base 
d'un cahier des charges définissanr .cs droÏts et obligations du concessionnaire 
tels que définis à l'article ï ci-dessous. 

Article 6.- L'Orf!üne d'Aménagement et de Qestion est désigné !Jür le décret qui o L ~ ~ 

crée la zone écononuque concernée. 

Article 7.- La désignation de rOrgane d'l\ménagemcnt et de Gestion doit 
prendre en compte, nOEammcnt ; 
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l'expérience avérée dans l'or§;-anisation, faménage11.1ent> la promotion et 
le développement des Zones Economigues à Régime Privilégié de celui
ci, ain~i que ceUe du ou des prindpaux actionnaires ou membres de 
J'Organe d'Aménagement et de Gestion. 

les projets et plans d;aménagement~ de promotion et de développement 
qu~il propos.e ct leur faisabilité; 

la capacité financière à assurer la gestion et l'e).-ploitarion de la zone 
économique considérée, ou à mobiliser les financements nécessaires à hl 
gestion et l'exploitation de la zone; 

l'engagement de ses principmLx actionnaires ou fondateu.rs, autres que 
rEtat, à se portet fon de raider à accomplir toutes ses obligations; 

- l'engagement de cc dernier à présenrer l"environnemcnt ct à promouvoir 
le développeme01: durable. 

j\rtide 8,- L10rganc d'Aménagement et de Gestion a son siège social dans la 
Zone Economiaue à Ré2ime Priv-ilécié. 

1. u ~ ... 

Article 9.- L'Organe d'Aménagement et de Gestion a la cbarge de 
I>aménagemen(, de l'organisation, de la promonon, de la gestion et de la 
maintenance des in frasr...--uctures ct équipements COffilTIUnS de la Zone 
Economique à Régime P th..-ilég,-ié.. 

A cet effet; après avoir éventueDement acquis ou loué les terrmns 
nécessaires à la Zone Economique à Régime Pri-vilégié, il assure, notamment, la 
réalisation et l'entretien: 

- des voies de circulation; 

des réseaux d'adduction d'eau et d'alimentation en énergie électrique, 
d'assainissement et de télécommunication; 

- des constructions nécessaires à l'exécution des set:viccs qu'il assure ou 
qu'il gère, y compris les clôtures, les murs d'enceintes et les voies d~accès 
à la Zone Economique à Ré~'Ùne Privilégié; 

de l'éclairage des voies d'accès er de circulation et des espaces communs. 
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Il assure égalcmen ( à l'intél1eur de ~one économique: 

• la location aux usagers cr inves"'1sseurs de bâtiments, hangars et terre
pleins; 

• la distribution d'eau 
correspondants; 

\"1 .. , et Q e ect!lClte, la gestion des réseaux 

• la surveillance et la sécurité des DarneS communes et des accès à la zone 
~ 

économique; 

• le contrôle des const:nlccions, installations et aCtiV1tes ainsi que les 
déplacements des marchandi::;es et des personnes à l';ntérieu:r de la zone 
. . 
econonllquc. 

L'Organe d'Aménagement er de Gescion est cn outre chargé de : 

assurer la promotion cO!Ilmerciale et industrielle de la Zone Economique 
à Régime Privilégié sur la base de la policique arrêtée par l'Etat; 

accueillir les investisseurs cr les assister dans la préparation de leurs 
demandes d'agréments; 

- présenter les demandes d'agréments d 'admission au bénéfice des 
avantages de la Zone Ecoflmnique à Régime Privilégié des investisseurs à 
l'Autorité Administrative pour visa de conformité. 

Article 10.- L~Organe d'Aménagement et de Gestion est chargé de la délivrance 
de l'agrément d'admission au bénéfice des avanrages de la Zone Economique à 
Régime Privilégié au..'X L.'1vestisscurs, dans les formes et condirions prévues aux 
arcicIes 24 et suivants de la présente loi. 

Article 11.- Les obligations et droits d'aménagement et de gestion de l'Etat et 
des investisseurs admis au bénéfice des a'\-antages d'une Zone Economique à 
Régime Privilégié sont défipj s par un cahier des charges liant l'Organe 
d'Aménagement et de Gestion à l'Etat. 
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Le cahjer des charges prév-u à l'alinéa ci-dessus doit être annexé, soit au 
décret ponant création de la zone économique, soit au contrat de gestion 
conclu par la personne morale de droit public gestionnaire de la zone 
économique avec le Parrenaire Technique. 

Section 2 : Du régime ''i-T)pktable â /'OrgCl11f. d'hléna,gemeflt et 

de GEs/ùm 

Article 12.- L'Org-ane d'Aménagement et de Gestion bénéficie de tous les 
'-" L 

droits et avantages prévus par la. pré::;.ente loi au profit des investisseurs admis 
au régime de la zooe économique à régù11e privilégié. 

Les SOCIetes iiliales de l'Organe d'l\ménagement et de Gestion 
rntelyenant exclusivement dans la réalis:?tion, l'aménagement, l'exploitation et 
l'entretien de la Zone Economique à Régime Privilégié et qui s'installent dans 
la zone bénéficient de tous les droits et avanrages définis au profit des 
investisseurs. 

S fc/ion 3 : D1I Parlé'!laire '1'echnique 

lutide 13.- L'Organe d'Aménagement ct de Gestion, personne morale de droit 
public peul; en cas de nécessité, s'adjoindre un Partenaire Technique. 

Article 14.- Le Partenaire Technique est une société ou un groupe de sociétés 
disposant d'une expérience avérée dans l'organisation, l'aménagement. la 
promotion et le développement des Zones Economiques à Régime Privilégié. 

Ai-tide 15.- Le p.,rtenaire Technique est dé:ûgné par appel d'offres de ]}Organc 
d'Aménagement et de Gestion conformément au.x règles d'atu.-iburion des 
marchés publics ou à celles applicables à la conclusion de contrats par les 
personnes mo!'ales de droit public auu:es que l'Etat. 
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La désignation du Partenaire Technique doit prendre en compte 
notamment: 

• son expélience avérée dans i.'organisation, l'aménagement, la promotion 
et le déve1oppelTl.em des zones économiques à régime privilégié; 

• les projets ct plans d'aménagement, de promotion et de développement 
qu'il propose pour la zone économique et leur soutenabilité/ faisabilité; 

• sa capacité financière à assurer la gestion et l'exploitation de la zone 
économjque considérée; ou à mobiliser les financements nécessaires à la 
gestion ct à l'exploitation de la zone. 

Scdiol1 4: De l>lutorité ./1dminùtratilit el du Cuidlet Umepte 

Article 16.- Il est institué dans toute Zone Economique à Régime Privilégjé à 
créer une Autorité l\dministratlve consumée par le regroupement 
géographique et fonctionnel de l'ensemb_c des Adminisuations et services de 
l'Etat intervenant dans le processus de création, de supervision, de contrôle et 
de la gestion d'une telle zone. 

L'Autorité Administrative est chargée dt: veiller à l'application et au respect de 
la législation en vigueur par l'Organe d'Aménagement et de Gestion ct par tous 
les investisseurs et intervenants dans la zone économique. 

L'Autorité .Adrninisrrative est dirigée par un administrateur général, 
nommé par décret pris en Conseil des J\1inistres, parmi les agents de l'Etat de la 
catégorie A, hiérarchie Al, des spécialités sl..uvantes: Economie, Gestion, 
Droit, Adminis.tration, justifiant d'une expérience professionnelle de haut 
niveau de cinq ans minimum. Il cs-t assisté d'un administrateur général adjoint 
nommé Jans les mêmes formes et conditions_ 

L'Autorité Administrative est dotée d'une agence comptable placée sous 
l'amorité d'un agent comptable, nommé conformément aLLX textes en vigueur. 
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Ln décret pns en Conseil des Ivlirl1srres détermine les modalités de 
fonctionnemem de l'Autorité AdministraTIve. 

Article 17.- L'Autorité Admirùstrauye est tenue de mut mettre en œuvre pour 
permettre la connexion ou le raccorden_em de la Zone Economique à Régime 
Privilégié à tomes les infrasr..rtlctures er cotllinodités publiques ou services 
publics nécessaires pour assurer la réalisation du programme de 
déyeloppement de ladite zone et pour en assurer le bon fonctionnement. 

La liste de ccs différentes in frastrllccures, commodités et services publics 
sera définie par le décret portant création de la Zone Economique à Régime 
Privilégié concernée. 

Article 18.- L'Etat affectera au budget de fonctionnement de fAmonré 
Administrative au moins dix pour cent (10%) des droits, taxes et redevances 
diverses versées par les entreprises installées dans la Zone Economique à 
Régime Priv·ilégié. 

Le décret créant la. zone économique fixe le niveau précis des ressources 
affectées par l'Etat au budget de fonctionnement de la zone. 

Article 19.- L'Autorité Administrative constitue, sous son autorité, au sein de la 
Zone Economique à Régime Priyilégié, un Guichet Cniguc dont les missions 
sont précisées par décret. 

Article 20.- Le Guichet Croque ainsi constitué est chargé, à titre exclusif, de 
l'accomplissenlent de l'ensemble des formilités el démarches administratives 
relatives à l'implan tation ct à PexploiL'H.ion des i.n .... esussernents dans la Zone 
Economique à Régime Privilégié. 
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SecllOtl 5: Du Comiié de SlIùtÏ 

Article 21.- I l est institué un COIJîjté de SUi"\cl composé de douze (12) membres 
répartis comme suit: 

deux (2) pour l'Etat; 

deux (2) pout l'Organe d',/\ ménagement et de Gestion; 

deux (2) pour le Partenaire' fechnlque ; 
(fOlS (3) pour les collectivités locales accueillant la zone 
économique ou fronutlières ùe Cèlle-ci ; 

trois (3) pour les organisations de la société civile représentant les 
habitants des localicés frontalières ou riveraines de la zone 
économique. 

A l'exception des représentants de l'Organe d'Aménagement CI de Gestion, 
aucun membre du Comité du SuiT.-i ne peut être admin.istratcUf' ou dirigeant de 
l'Organe d 'Aménagement et de Gestion, 

Arùde 22.- Le Comité Je Suivi est présidé par un des membres représentant 
rEtat. 

Les conditions de fonctionnement du ComÏt:é de Suivi sont fixées par décret. 

Le Comité de Suivi reçoit toutes les informations ùe rOrgane d'Aménagement 
et de Gestion et, le cas échéant, du Partenaire Technique sur le fonctionnement 
de la Zone Economique à Régin1e Prhoilégié. 

Article 23,- Le Comité de Swyi saisit l'Autorité Administrative eo cas de 
'violation des droits des personnes morales ou physiques admises ou travaillant 
dans la Zone Economique à Régime Privllégié, de non-respect du libre jeu de 
la concuttellce~ de pratiques déloyales ou de manquements pat J'Organe 
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d' .. Aménagement et de Gestion au.~ tTl..1Ss,lons qui lui SOnt dévolues par la 
présente loi eT par le cahier des cLarges cocclu avec l'Etat. 

Chapiue Il: 

De l'admission, de l'exclusion Cl des obligations 

des entreprises en Zone Economique à Régime Privilégié 

Sectioli 1 : De i'adJl:ù.\"ic-fJ el de r~grifJNttt 

Article 24.- L'admission au régime de la Zone Economique à Régime Privilégié 
est ouverte à toute personne, physique ou morale, gabonaise ou étrangère 
créant une entreprise dans ladite zone ct deyant exporter hors du Gabon au 
moins ï5'% de sa pl·ocluc::tiorr. 

Article 25 .-L'adnussion des investisseurs dans la Zone Economique à Régime 
Privilégié est subordonnée à Yobtenrion d'un agrément délivré par l'Organe 
d'_Aménagement et de Gestion conformément atLx dispositions des articles 27 
et 28 de la présente loi. 

Article 26.- Pour être agréé, wm investisseur doit répondre all-X conditions 
suivantes : 

remplir les Eormalirés et effectuer les démarches adITÙnistratives 
nécessaires à l'implan tation dans 12. Zone Economique à Régime 
Privilégié auprès du Guichet Unique conformément au.x dispositions 
prévues aux articles 24 el 25 ô -dessus; 

- l'investissement projclé doit permettre la création d'une entreprise et la 
création d'emplois; 

l'invescissement projeté doiT correspondre à l'objet de la zone 
économigue tel que défirü par le décret porr.ant création de celle-ci; 

- avoir adhéré au cahier des cbarges de la Zone Economique à Régime 
Privilégié. 
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Article 27.~ Tout investisseur désirant béf1éfic~er des avantages particuliers 
prévus par la présente loi, doit déposer une demande d'agrément d'adnlission 
auprès de l'Organe d'Aménagement et de GesTIon. 

Le contenu duclit agrément est D:-écisé Inar décreL 
~ L 

L'Organe d'Aménagement ct de Gestion dispose de quinze (15) jours à 
compter de la date de dépôt du dossier pour formuler sa décision. Toute 
décision non conforme doit être mcni..-ée. A. défaut de réponse dans ce délai, 
ragrément est réputé accordé. 

Dans le délai précité de quinze (13) jours et dans les sept (1) îours de sa 
saisine par POrgflne d'Aménagcmem et de Gestion, l'Autorité Administrative 
délivre un \-1sa de conformi:.é sur toute demande d'agrément. A défaur de 
réponse écrire de l'Autoriré Administrative dans le délai de sept (1) jours, elle 
est ré.putée avoir délivré le visa de conformité. Tout refus de visa doit être 
motivé. 

L'agrément délivré par l'Organe d'Aménagement et de Gestion dispense 
l'investiss.eur de tOUteS les auues formalités relatives aux constructions et 
installations nécessaires pour 1-:1 réalis3.tion de son projet. 

La décision de rOrgane d;Aménagement et de Gestion relative à la 
demande d'agrément est notifiée à Pinyestisseur avec copIe à l'Autorité 
Administratiye. 

Arncle 28,- L'agrément Exe es délt'is J<l.DS lesquels doivent être réalisés les 
projets objet de la demande, ainsi que les con dirions particulières de réalisation 
de l'investissement. A Jéfaut de réalisarion des investissements dans le délai 
prescrit, l'a.f;-rément egt retiré par rOrgane d}Aménagement et de Gestion après 
avis de l'Autorité Administrative rendu dans un délai de quim~e (15) jours à 
compter de sa saisine par l'Organe d'.\ménagement et de Gestion ou le Comité 

de suivi 
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Tout investisseur peut introduire ~uprès de rOrgane d'Aménagement et 
de Gestion, une denlande motivée de prorogation du délai de réalisation initial. 
L'Organe d~Aménagemeot et de Gestion pent~ après avis de l'Autorité 
Administrative, accorder tout ou partie de la dernande de prorogation 
introduite pat l'investisseur. 

S . 2 D " .. ectzon : el excltmon 

Article 29.- L'agrément peut être rcuré en cas de violation des dispositions de 
la présente lOI, des clispositions du cahier des charges de la zone économlllue à 
régime privilégié ou de toutes aUITes dispositions légales en vigueur au..xquelles 
la présente loi ne déroge pas expressément. 

Article 30.- L'agrément peut être ég21ement retiré ou son champ d~application 
limjté dans les conclitions prévues à l'article 29 ci-dessus, si l'investisseur a : 

cessé d'exercer une activité économ.ique dans la zone économique 
à rém TT'le privilégié ~ b............... L.. .. 

perdu cn vertu dcs dispositions législatives ct réglementaires 
applicables, ULC licence ou un autre permis requis pour exercer son 
activité dans la zone économigue à régime priviléglé. 

Article 31.- L'Organe d'Aménagement et de Gestion, après avoir fait procéder 
à une enquête dont les résultats sont communiqués à l'entreprise et à 1'1\utonté 
Administrative en son Guichet L nique; met celle-ci en demeure de prendre les 
mesures nécessaires pour mettre fin à la situation créée par sa défaillance. 

A défaut d'cffet dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de 
réception de la rrùse en demeure; l'Organe d'Aménagement et de Gestion peut 
retire.r l'agrément. 

La décision de retrait de l'agrément qui fi..~e la date de prise d'effet du 
remit est signifiée à l'Autorité Administrative en son Guichet Unique et à 
l'învesrisseur par voie d'~_ctc extrajudiciaire. 
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Article 32.- Le recours contre une décision de retrait ou de limjt:ation doit être 
formé auprès des juridictions compéœmes dans le délai de SOL-X:ànte (60) jours à 
compter de la date de notification de la dédsion contestée. I.e recours n>est pas 
suspensif La juridiction concernée doit rendre sa décision dans un délai de sh: 
(6) mois . 

. Article 33.- Le retta1i: de l'agrément, une fois prononcé, entraîne: 

le paiement à rA.utor1té Administrative de l'ensemble des droits, 
impôts et taxes qui auraient été dus en l'absence d'agrément au 
titre des exercices au cours desquels la défaillance sera intervenue. 
Le paiement înrcrvicndra dans un dél?i de trente (30) jours à 
compter de ia réception de la notification de la ffilse en 
recouvrement effectuée par l'Autorité Administrative; 

la perte du bénéfice de toutes les exonérations prévues par la 
présente loi et oblige l'investis.seur à cesser immédiatement son 
activ-i té au sein de la Zone Economique à Régime Privilégié et à la 
quir.rer dans le délai m~;;:imum de SIX (6) mois. 

S ect1.011 3 : D es obiigalio!ls deS' mtreprises 

Article 34.- Outre les obligations générales instituées par la présente loi, tout 
investisseur est tenu de satisfaire à des obligations administratives prévues par 
décret et notammen t : 

à la fin de chaque semestre, informer l'Organe d'Aménagement et 
de Gestion sur le niveau de réalisation de son programme 
d'invesTIssement: ; 

communiquer à l'Org2.!'1e d'Aménagement et de Gestion à la fIn de 
chaque annee c1yile un rapport sur son programme 
d'invesnssemem: et son activité . 

. Article 35.- Indépendamment du respect des dispositions législatives et 
réglementaires applicables à leurs acuvités et des conditions ct obligations 
prévues dans l'agrément, les entreprises agréées doivent~ pendant la durée du 
1:égime sous lequel elles sont placées: 
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observer strictement leur progran1111e d'investissement. Toute 
modification substantieUc du ptO~alTI!ne doit être préalabletnent 

autorisé par rOr5'dne d'Aménagement et de Gestion ~ 

déposer~ dans les délais légatLx, auprès de r Autorité Administrative 
leurs comptes sociaux à chaque f111 d;exerdce et en communiquer 
immédiatement copie à l'Organe d'Aménagement et de Gestion. 

Chapitre III: 
Du régi-IDc applicable à la Zone Economique à Régime Privilégié 

SectioN 1 : Des prinC~"bCS giN/mllx 

.A.rticle 36.- Au sens de la préseme loi, le .régime applicable à la Zone 
Economique à Régime Privilégié est constitué d'un régime commercia~ fiscal, 
douanier et social particuliers. 

Article 3ï. - Sous réser;rc du respect des obligations pré-;lues par la présente loi~ 
des lois et règlements en vigueur en République Gàbonaise, I>entreprise admise 
au de la Zone Economique à Régime Privilégié jouit d'une pleine et entière 
liberté économique et concurrenrielle. 

Article 38.- La liberté pour l'entreprise de transférer les revenus ou produits de 
toute nature, résultant de son e:;;.ploitation, de toute cession d'éléments d'actifs 
ou de sa liquidation, est garantie conformément aux dispositions de l'article 43 
de la présente loi. 

Article 39.- La même garantie s'étend au.x investisseurs, entrepreneurs ou 
associés, personnes physiques ou morales., non nationaux, en ce qui concerne 
leurs parts de bénéfices, le produit de la vente de leurs droits d'associés~ la 
reprise d'apport en nature, leurs parts de partage du boni après liquidation+ 

Tout mouv~ement de ma.rchandises entrant ou sortant de la Zone 
Economique à Régime Privilégié et toute cession de marchandises intervenant 
cntre. entreprises installées dans la zone, ainsi que cou te destruction ou perte de 
marchandises par une entreprise admise au régime de la Zone Economique à. 
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Régime Privilégié doivenc faire l'objet d'une déclaration mensuelle auprès du 
Guichet Unique sur un formulaire unique. 

A.rticle 40.- Les personnes physiques et morales admises au régime de la Zone 
Economique à Régime Privilégié peuvent librement, sous résclve du respect de 
la réglementation des changes en Y~gueur en République Gabonaise: 

rapatrier des profits générés par kurs activités dans la Zone 
Economique à Régime Privilégié; 

effectuer des opérations de change; 

investir) emprunter, prêLer et distribuer des bénéfices. 

S ettiol1 2 : DI! ri2imé: carllmerci·ai = 

.lucide 41.-Lcs importations nécessaires à la réalisation de leurs accivirés ct les 
exportations réalisées par les 1Jlvestisseurs admis au régime de la Zone 
Economique à Régime Privilégié ne sont assujetties à aucune licence, ni 
autorisation ou limitatlon de quotas. 

Toutefois, les investisseurs adnüs au régime de la Zone Economique à 
Régime Privilégié sont subordonnés à la fonnalité de déclaration préalable, au:~ 
fins d'établissement de statistiques, d'inspection et de contrôle par les services 
douaniers. 

Article 42.- Les ventes réalisées de la Zone Economique à Régime Privilégié 
vers le terriwü:e douanier national sont considérées comme des importations 
au sens de la législation en vigueur au Gabon. A ce ti.tre~ elles sont soumises au 
paiement de tous les droits et taxes de douane et de la TVA, de droit commun, 
par l'importateur sirué sur le territoire doua.nier national. 

Article 43 . ~ Les investisseurs admis au régime Je la Zone Economique à 
Régime Privilégié peuvent effectuer librement, par l'irltcrmédiaire de banques 
commerciales ou d'institutions financières locales ou leurs intennédiaires 
agréés; tous transferts de fonds recouvrant: 

les distributions de. bénéfices, de revenus ou de div'idcndes ; 

- les paienlentS de red e\.-an ce, de frais de gestion ou d'assistance 
technique; 
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les reIllboursernent:> d 'intérêts bancaires; 

les paiements dus en application de contrats de uaosfert de 
technologies, d'asSlscance technique ou pour l'achat de biens et de 
se!\~iccs à l'étranger. 

Section 3 : Du régimefiscal 

Article 44.- Les invesnsseurs admis au régiJ.î1e de la Zone Economique à 
Régime Privilégié bénéficicn t : 

de l'exonération (orale de l'impôt sur les bénéfices ï"-ldustrieis et 
commercÏ:au .. x pendaLt les di..x (10) premières années à compter de 
la première vente de l'entreprise, y compris l'impôt minimum. A 
partir de la onzième année suivant la première vente, les 
entreprises admises au régime de la Zone Economique à Régime 
Privilégiés seront assujetties à l'impôt sur les bénéfices industriels 
et comrnerciaux au taUX de dix pour cent (10%) pour les cinq 
années suivant la période initiales de di.....;: (10) ans J'exonération ; 

de l'exonérarion de la Taxe sur ta Valeur i\ }outée (TVA), pour une 
durée de vingt cinq (23) ans à compter de la date d'obtention de 
l'agrément d'admission, uniquement pour les ventes faites à 
l'intérieur de la Zone Econonüque à Régime Privilégié et à 
l'exportation. En cas de crédit de TVA, celui-ci fera l'objet d'un 
remboursement au plus tard dans un délai de trente (30) jours à 
compter de sa demande; 

- de l'exonération de l'impôt sur les dividendes pour une durée de 
vingt-cinq (25) ans à compter de la prelnière vente de l'entreprise; 

de tO-Jtes retenues à la source, pour une durée de vingt-cinq (25) 
ans à compter de la preoùèrc ~cnte de l'entreprise; 

de l'exonération des contributions foncières des propriétés bâties 
er non bâties, pour une durée de vingt-cinq (25) ans à compter de 
leur L.1.IDlatriculation au registre de conservation foncière et des 
hypothèques_ 

L'investisseur admis au régime de la Zone Economique il. Régime 
Privilégié aura la possibilité de vendre, Ja~s la limite de vingt~ci.rlC] pour: cent 



(25%) de sa production vers Je œrm:OlrC douanier national, sans perdre le 
bénéfice des exonérations et des avantagt:t; prévus par la présente loi. 

Si l'investisseur venait à vendre plus de vLf1gt-cinq pour cent (25%) 
de sa production vers le rerrilOire douanier national, il sera alors soumis aux 
impôts de droits de douane applicz.bles au Gabon sur la base d'une assiette 
comprise entre 90 et 100% dont les modulations sont fixées par décret de 
manière dégressive en fonction du nornbrc d)annécs de dépassement. 

Article 45.- TouEe cesslon de biens, üansfert ou apports entre entreprises 
admises au régime de la Zone Economique à Régime Privilégié est exonérêe 
de tout droit de mutation et d'enregistrement ainsi que tout tmpôt sur les plus 
values, pour une durée de vingt-cinq (25) ans à compter de la première vente 
de l'entreprise. 

Section 4.' Du régime douanier 

.:. S(Jus~ section 1 " Des impOrfatù511.f et de.f exportallonJ 

Article 46.- Les impornuions de biens d'équipement, de rnatcnaux, de biens 
intermédiaires, de matières premières, d'outillages, de matériels et fournitures 
de bureau et de biens dc consommation et de pièces détachées des entreprises 
admises au régime de la Zone Economique à Régime Privilégié et hors du 
territoire douanier national, sont exonérées, pour une Jurée de vingt-cinq (25) 
ans à compter de leur iJnmarncwarion au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier, de mus drolÎs~ t~qxes er redevances de douane ainsi que de tous les 
autres impôts, droiEs et ta..~es inooecœs donr la raxe S"Llr la yaleur ajoutée, 
collectée par le serv'ice des douanes. 

L'exonération s'étend également aux impôts, faxes, rcdcyances frais et 
tout autre prélèvement perçus au bénéflce du Conseil Gabonais ses Chargeurs, 
de la Direction Générale de la Concurrence et de la Consommation et de toute 
autre entité administrative. à l'exclusion de l'Office des Ports et Rades du 
Gabon (OPRA G) et des serv-ices portur~cs. 

Tomefois, les véhicules autres Gue ceux utihsés à des fms d'exploitation 
• J 

des entreprises adrrüses dans la Zone Econonlique à Régime Privilégié ne 
bénéficjcnt pas de l'exemption prévue à l'alinéa ci-dessus. 
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Article 47.- Les exportations des produits fabrigués dans la Zone Economique 
à Régime Privilégié hors du terriwire douanier national sont soumises à une 
taxation de 1 O~/o au plus de la ya.,.ellf FOB. Le talLX et les modalités de cette 
taxe sont fixés par d.écret-

.:. JOUi- section 2 : De la procitlmp de diMUt1mtJteJJf 

Article: 48.- Les lTIaTchandises descinées :lUX entreprises admises au régime de la 
Zone; Economis,uc à Régime Pri''\ilégié y som transférées selon une procédure 
simplifiée dont les modalités sont fixées par décret. 

S ectiofl 5 : Dt! régime _~ocial 

Artide 49.- Le :recrutement des salariés dans hl Zone l::'conomique à Régime 
Privilégié se fait par contrat de travail librement négocié confonnément à la 
législation du travail en v-igueur en Républiclue Gabonaise . 
. l\nide 50.- .A l'embauche, à compétences égales, pnoriré est accordée par les 
investisseurs aux nanonaux_ 

.A.rride 51.- Les investisseurs acLmis au re~"1me de la Zone Economique à 
Régime Privilégié bénéficient de l'assouplissement de la procédure de 
délivrance des visas d~entrée et des c~"tes de résidents économiques valant 
permis de travail pour les salariés expatriés. 

Article 52.- Le salarié expatrié rra,-ai i1ant dans la Zone Economique à Régime 
Pn-v-ilégié est assujetti à l'obligation d'obtenir préalablement une catte de 
résident économique délivrée par l'Autorité Ad..--niniscrauve. 

La cane de résident économJsùe est délivrée pour une durée de deux ans 
renouvelable. 

Le salarié exparrié CSI SO'll1lljs au paiement des droits relatifs à l'obtention 

de la carte de résident. Toutefois, il est dispensé du paiement de a caution de 
rapatriement et de LOUS les droiis y ~ffércnts- En cas de besoin) notamment en 
cas de défaillance Jc;;:; entreprises ies employant, l'Organe d'Aménagement et 
de Gestion assumera le paiement des frais afférents au rapatriement pour les 
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employés expatriés de l'ensemble des entreprises admises au régime de la Zone 
Economigue à Régime Pth<ilégié. 

En cas de manquemem à l'ordre public et à la sécurité publique, la carte 
visée au présent article peut être rerirée par l'Autorité Administrative. 

Article 53.- Le retrait de la carte de résident économique entraîne ]a résiliation 
du contrat de travail cr l'imcrdiction pour le salarié d'occuper un emploi sur le 
territoire national. 

Chapitre IV: 

Des dispositions transitoires et finales 

Article 54.- Les acres et décisions pris dans le cadre du dispositif légal de 
la Zone Ft:anche de l'Ile 1\1andji instimé par la loi nO 010/2000 du 12 octobre 
2000, ou dans le cadre de conventions conclues par l'Etat antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi demeurent valides et seront repris, dans 
les formes appropriées, par l'Organe d'Aménagement et de Gestion et 
l'Autorité i\dmjnisrranve. 
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Article S5.-La présente loi, qui abroge mutes dispositions anteneures 
contraires, portant sur les Zones Economiques à Régit-ne Priv-ilégié ou assimilé, 
notamment les zones franches, sera enregisrrée, publïée selon la procédure 
cl, ;, .. 1 PL' . urgence et executee C011ù'TIe lŒ ae ! r J;"'lt 

Fait à Libre-ville.le 1·8 JUI~. 2011 

Le Président de la République, 

Chef de FE mt. 

Le IvGnistrc de l'EconOIrde, du Commerce 

Le itirustredu Budget,. des Comptes Publics, 


